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Note de Renseignements d’Urbanisme 
Mutation d’un immeuble bâti ou non bâti sans modification de son état 

 

RÉFÉRENCES DU BIEN 
Commune : STE AGNES 

Adresse et/ou lieu-dit : 298 PROMENADE DES OLIVIERS 

Nom du bien :  

Propriétaire : LANDSBANKI LUXEMBOURG SA 

Acquéreur : SCI DES OLIVIERS - MAMMONE 

Lot(s) :  
            
RESUMÉ* 

 

Formalité(s) Alignement Risques Naturels 

PAS DELIB FC 
PAS DE DPU 

SAFER 
NEANT EN L’ETAT SISMICITE 4 

*Pour plus de détails, se référer aux pages suivantes 

 

DOCUMENTS D’URBANISME EN VIGUEUR 
 
Suivant les dispositions du P.L.U arrêté le 8 novembre 2010 et approuvé le 24 Avril 2011. 

ZONAGE 
 
Zone : N :Naturelle 
C.E.S : Non réglementé. 
 
E.B.C. : Terrain en partie en Espace BOISE CLASSE A CONSERVER, A PROTEGER OU A CREER (E.B.C.) soumis aux 
dispositions de l'article L 113-1 du code de l'urbanisme. 
 

FORMALITÉ (S) 
 

A ce jour la commune n’a pas pris de délibération instaurant un périmètre  de droit de  préemption 

concernant les cessions des fonds de commerce, fonds artisanaux, baux commerciaux, et terrains à vocation 

commerciale portant ou destinés à porter des commerces d’une surface de vente comprise entre 300 M² et 

1000 M² , (application faite des articles L 214.1 à L 214.3 et R 214.1 à R 214.6 du Code de l’Urbanisme. 

 

CET IMMEUBLE N'EST PAS SITUE DANS 

- Une zone de préemption urbaine. 

Propriété où les transactions sont éventuellement soumises à notification à la SAFER qui peut exercer son 

droit de préemption en fonction de la vocation agricole et de la superficie de la propriété.  

 

Section Numéro Surface(m²) 

AC 21 129 

AC 33 5404 

Références cadastrales 
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ALIGNEMENT - OPÉRATION DE VOIRIE - EMPLACEMENT RESERVE 
 
Néant 

SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 
 
Protection des sites naturels et urbains : Une zone soumise à des servitudes de protection des sites et 
monuments naturels : SITE INSCRIT. 

Relations aériennes : Une zone soumise à des servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la 

circulation aérienne concernant les installations particulières. 

PEB: La commune n'est pas couverte par le plan d'exposition au bruit. 

RISQUES NATURELS 
 
Sismicité : La commune est située dans une zone de sismicité n° 4 : Moyenne. 

Radon: Commune à potentiel radon de catégorie 1 localisée sur les formations géologiques présentant les 

teneurs en uranium les plus faibles. 

Argiles : Selon le plan d'exposition aux retrait-gonflement des argiles, cette propriété est située dans une zone 

d'aléa moyen. (préalablement à tout projet de construction, l'immeuble est soumis à une étude géotechnique) 

PPR Mouvements de terrain :L'étude du plan de prévention des risques naturels prévisibles de mouvement 

de terrain montre que cette propriété est située à cheval sur 2 zones : 

- La quasi-totalité est située dans une zone rouge R*(risque grande ampleur)  

- Une faible partie est située dans une zone bleue soumise à des mesures de prévention contre les aléas de 

chute de blocs, glissement et ravinement. 

Obligations légales de débroussaillement : Propriété située dans une zone où les terrains sont soumis à une 

obligation de débroussaillement. 

INFORMATIONS GÉNÉRALES COMMUNALES 
 
Loi Montagne : Propriété située dans une commune soumise aux dispositions de la Loi n° 2016-1888 du 28 

décembre 2016 relative au développement et à la protection de la montagne. L.122-5 à L122-11 et L.122-15 

du Code de l'Urbanisme. 

Plomb : L’ensemble du Département des Alpes-Maritimes est classé zone à risque d’exposition au plomb. Un 

constat de risque d’exposition au plomb est annexé à toute promesse unilatérale de vente ou d’achat à tout 

contrat réalisant ou constatant la vente d’un immeuble affecté en tout ou partie à l’habitation, construit avant 

le 1er Janvier 1949.Cet état doit avoir été établi depuis moins d’un an à la date de la promesse de vente ou 

d’achat ou du contrat susvisé. 

Termites : Commune concernée par l’Arrêté de Monsieur le Préfet des Alpes-Maritimes, en date du 

10.03.2017 délimitant les zones contaminées par les termites. Un état parasitaire de moins de six mois (article 

R 271.5 du code de la construction et de l’habitation) doit être annexé à tout acte authentique de vente. Il est 

établi conformément au modèle défini par l’arrêté ministériel du 10 Août 2000. 

 
Fait à Nice, le vendredi 24 janvier 2025  
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